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Le Président de séance expose : 

Contexte 

Depuis 2009, le Territoire de l'Ouest, en partenariat avec la commune de Saint-Leu, a engagé une démarche 
ambitieuse de valorisation du secteur du Four à Chaux, situé à l'entrée Sud de la ville (littoral Sud Saint-Leu). 
L'objectif global de cet aménagement est de renforcer l'attractivité touristique de la commune tout en 
structurant les espaces publics, en améliorant la fréquentation du site, en valorisant le patrimoine naturel et 
historique, et en développant l'offre de sports et loisirs et de services. 

En 2013, plusieurs équipements ont ainsi été réalisés : sentier littoral piéton et cyclable, espaces sportifs 
(beach-soccer, beach-volley, boulodrome), aires de jeux, zones de stationnement et espaces de pique-nique. La 
réhabilitation du Four à Chaux Méralikan, classé monument historique, constituait également un axe fort du 
projet. 

Un skate-park neuf figurait dans le programme initial, mais sa réalisation a été reportée en raison de 
contraintes techniques liées au réseau d'assainissement souterrain. Une solution transitoire a été mise en oeuvre 
avec la réhabilitation de l'ancien skate-park et l'ajout de modules provisoires. Ces derniers sont voués à être 
déconstruits une fois le nouveau skate park construit. 

Les travaux d'assainissement ayant été réalisés par le Territoire de l'Ouest en 2024, le projet actuel vise donc 
la concrétisation de cet équipement dans son implantation définitive, conformément au projet d'aménagement 
global et en réponse à une forte demande locale. 

La SPL Tamarun a été mandatée par le Territoire de l'Ouest, dans le cadre d'un Contrat de Quasi Régie 
(CQR), pour mener les études de maîtrise d'œuvre et assurer le suivi des travaux. 

1. Le programme proposé

La parcelle gérée par le Territoire de l'Ouest destinée à l'implantation du skate park de Saint-Leu est située à 
l'entrée nord de l'aménagement du littoral Sud de Saint-Leu, à proximité immédiate du site patrimonial du 
Four à Chaux. Cette localisation stratégique offre une visibilité optimale pour les usagers, renforçant ainsi 
l'attractivité du site. 

D'une superficie utile d'environ 820 m2
, le terrain présente une topographie plane favorable à l'aménagement. 

Il bénéficie par ailleurs d'une connexion directe avec les infrastructures culturelles, sportives et de restauration 
avoisinantes, déjà intégrées dans la dynamique du site de loisirs. 

Le scénario d'aménagement retenu a été validé à l'issue d'une concertation avec la commune et l'association 
Bourbon Long skate garantissant l'adéquation du projet avec les besoins du territoire et les attentes des 
pratiquants de la commune. La ligue de skate a également été associée aux études de maîtrise d'œuvre, afin de 
s'assurer de répondre aux normes en vigueur et dans le choix des modules qui seront installés. Ce nouvel 
équipement a vocation à accueillir des cours d'initiation et de perfectionnement, des événements sportifs et 






